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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE BONAVENTURE 

 

Le lundi 16e jour de janvier deux mille vingt-trois, à une séance extraordinaire du 

conseil municipal de la Ville de Bonaventure à 18 h, à la salle du conseil du 151, 

avenue Grand-Pré, sont présents : 

Madame Molly Bujold et messieurs Richard Desbiens, Pierre 

Gagnon, Gaston Arsenault, Jean-Charles Arsenault et David 

Roy, conseillers, sous la présidence du maire, Monsieur Roch 

Audet. 

 

À moins d’une mention spécifique, la personne qui préside la séance ne participe 

pas au vote sur les propositions soumises au conseil municipal. 

 

 

1. Adoption de l'ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 janvier 

2023. 

 

2. Administration : 

2.1. Adoption du règlement R2023-768 régissant l’occupation d’une partie 

du domaine public municipal. 

2.2. Autorisation d’occupation d’une partie du domaine public municipal 

par le déneigement du chemin Mercier et des chemins du rang 5 et 6. 

 

3. Autres : 

3.1. Période de questions.  

3.2. Levée de la séance extraordinaire du 16 janvier 2023.  
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1 Adoption de l’ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 janvier 2023. 

  

2023-01-026 IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Molly Bujold et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 janvier 

2023 soit adopté.  

 

2. Administration : 

2.1. Adoption du règlement R2023-768 régissant l’occupation d’une partie du 

domaine public municipal. 

2023-01-027 ATTENDU QUE les paragraphes 2 et 4 de l’article 67 de la Loi sur les 
compétences municipales permettent à une ville d’adopter des règlements 
pour régir tout empiètement sur une voie publique ainsi que la construction 
et l’entretien d’ouvrages au-dessus ou au-dessous d’une voie publique; 

ATTENDU QUE de façon plus spécifique, la Ville peut, conformément aux 
articles 29.19 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), 
par règlement, prévoir les fins pour lesquelles l’occupation de son domaine 
public est autorisée; 

ATTENDU QUE la Ville désire prévoir certaines situations où l’occupation 
de son domaine public pourra être autorisée et la procédure applicable 
pour les demandes d’autorisation à cet égard; 

ATTENDU QUE le présent règlement vise donc à établir la procédure ap-
plicable pour autoriser exceptionnellement l’occupation d’une partie du do-
maine public municipal; 
 
 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR: 

GASTON ARSENAULT 

 
 
APPUYÉ PAR: 

JEAN-CHARLES ARSENAULT 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE LE RÈGLEMENT NUMÉRO R2023-
768 SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME 
SUIT : 
 

ARTICLE 1.  DÉFINITIONS 

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
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« Autorité compétente » : Le conseil municipal de la Ville de Bonaven-
ture. 

« Domaine public » : Route, chemin, rue, ruelle, pont, un terrain, 
voie piétonnière ou cyclable ou autre voie qui 
n’est pas du domaine privé, ainsi que tout ou-
vrage ou installation, y compris un fossé, utile 
à leur aménagement, fonctionnement ou ges-
tion. 

« Occupation » : Le fait d’utiliser une partie du domaine public à 
des fins privées, que ce soit au-dessus, sur ou 
au-dessous. 

ARTICLE 2.  AUTORISATION 

L’occupation du domaine public est interdite sans une autorisation de 
l’autorité compétente. 

Le titulaire de l’autorisation d’occupation du domaine public doit se confor-
mer aux conditions et modalités d’occupation qui y sont établies. 

ARTICLE 3.  RÉVOCATION 

La délivrance et le maintien de toute autorisation prévue au présent règle-
ment sont conditionnels à l’exercice par la Ville de son droit de la révoquer 
en tout temps au moyen d’un avis donné par elle au titulaire de cette auto-
risation, en lui fixant un délai au terme duquel l’occupation doit cesser. 

L’autorisation devient nulle à la date de l’avis de révocation donné en vertu 
du premier alinéa. 

ARTICLE 4.  CESSATION TEMPORAIRE 

L’autorité compétente peut, de façon temporaire, ordonner la cessation de 
l’occupation du domaine public lorsque : 

a) L’occupation du domaine public met la sécurité du public en danger 
ou empêche l’utilisation adéquate des immeubles propriété de la 
Ville; 

b) La Ville doit utiliser le domaine public à ses fins, de façon urgente; 

c) La fin pour laquelle l’autorisation a été donnée cesse d’exister. 

ARTICLE 5.  ALIÉNATION 

Lorsqu’un immeuble pour l’utilité duquel une autorisation d’occuper le do-
maine public a été accordée est aliéné, les coordonnées du nouveau pro-
priétaire devront être transmises à la Ville et l’acceptation de ce dernier 
des conditions et modalités d’occupation prévues à l’autorisation, le cas 
échéant, devra être réitérée par écrit. 

À défaut par le nouveau propriétaire de respecter le premier alinéa, l’auto-
rité compétente pourra révoquer l’autorisation conformément à l’article 3. 

ARTICLE 6.  RESPONSABILITÉ 

Toute occupation du domaine public est conditionnelle à ce que le titulaire 
de l’autorisation soit responsable de tous dommages aux biens ou aux 
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personnes résultant de l’occupation, qu’il prenne fait et cause pour la Ville 
et la tienne indemne dans toute réclamation pour de tels dommages. 

Le titulaire de l’autorisation devra détenir et maintenir en vigueur pendant 
toute la durée de validité de cette autorisation, une assurance responsa-
bilité civile d’un montant minimum de 1 000 000 $ qui inclut la portion des 
lieux publics dont l’occupation est demandée et sa responsabilité sur ces 
lieux. 

ARTICLE 7.  CONTENU DE LA DEMANDE 

La demande d’autorisation pour une occupation du domaine public doit 
être présentée à l’autorité compétente et indiquer : 

a) Les nom, adresse et occupation du requérant; 

b) Les raisons pour lesquelles l’occupation est demandée; 

c) Une description détaillée des lieux requis pour l’occupation du do-
maine public en indiquant clairement, notamment : 

➢ La localisation de la propriété pour l’utilité de laquelle la de-
mande est formulée; 

➢ Tout autre renseignement permettant de pouvoir analyser adé-
quatement la demande et qui serait requis par l’autorité compé-
tente. 

La demande doit être accompagnée : 

a) D’une preuve que le requérant détient une assurance responsabi-
lité d’un montant minimum de 1 000 000 $ qui inclut la portion des 
lieux dont l’occupation est demandée et sa responsabilité sur ces 
lieux; 

b) D’une copie du titre publié au registre foncier établissant qu’il est le 
dernier propriétaire inscrit de l’immeuble pour l’utilité duquel l’occu-
pation est autorisée; 

ARTICLE 8. DÉLIVRANCE DE L’AUTORISATION 

Sur présentation d’une demande conforme à l’article 7, l’autorité compé-
tente décide, par résolution, d’autoriser l’occupation, laquelle peut être as-
sortie de toute autre condition ou exigence fixée par elle afin de minimiser 
l’impact de l’occupation du domaine public. 

ARTICLE 9. PRIMAUTÉ 

Les droits conférés par le présent règlement quant à l’occupation d’une 
partie du domaine public municipal s’appliquent malgré toute autre dispo-
sition à l’effet contraire. 

ARTICLE 10. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ À BONAVENTURE 
CE 16e JOUR DE JANVIER 2023 
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2.2 Autorisation d’occupation d’une partie du domaine public municipal par 

le déneigement du chemin Mercier et des chemins du rang 5 et 6. 

 

2023-01-028 CONSIDÉRANT l’adoption du règlement R2023-768 régissant l’occupa-
tion d’une partie du domaine public municipal; 

CONSIDÉRANT les demandes déposées lors des séances publiques du 
6 décembre 2022 et du 9 janvier 2023 par des résidents du secteur du 
chemin Ludger Leblanc; 

CONSIDÉRANT l’intérêt de M. Alain Arsenault de procéder au déneige-
ment partiel et occasionnel de la route Mercier et des chemins des 5 et 6; 
 
À CES MOTIFS il est proposé par le conseiller Pierre Gagnon et résolu à 
l’unanimité des conseillers de permettre à M. Alain Arsenault d’occuper 
une partie du domaine public municipal par le déneigement partiel et oc-
casionnel de la route Mercier et des chemins des rangs 5 et 6 pour l’hiver 
2023. 
 
 
QUE M. Alain Arsenault dépose à la ville une preuve d’assurance respon-
sabilité civile d’un montant minimum de 1 000 000$. 
 
QUE le directeur des Travaux publics soit autorisé à déneiger partielle-
ment et occasionnellement, lorsque la situation le permet, la route Mercier. 

 

 

3. Autres 

3.1. Période de questions.  

Le maire, Roch Audet, répond aux questions. 

 

3.2. Levée de la séance extraordinaire du 16 janvier 2023. 

 

2023-01-029 Il est proposé par le conseiller Richard Desbiens et résolu à l’unanimité des con-

seillers présents que la séance extraordinaire du 16 janvier 2023 soit levée. 

     

_________________________ ___________________________ 

Roch Audet  François Bouchard  

Maire  Directeur général et trésorier  

 

 

Je, Roch Audet, maire, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au 

présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général et trésorier de mon 

refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 


